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Dans son intervention du 22 janvier 2019 sur le projet de décret 18.029 concernant les études et travaux relatifs 
au remplacement du Grand-Pont à La Chaux-de-Fonds, le Conseil d’État affirmait qu’il n’était pas admissible de 
fermer le Grand-Pont, que le Grand-Pont resterait ouvert durant les travaux et que le flux du trafic y serait 
maintenu. Le Conseil d’État peut-il nous expliquer pourquoi, selon l’article d’Arcinfo du 17 juin, il a changé de 

position ? 

De plus, le Conseil d’État avait déclaré vouloir confier un mandat d’ingénierie civile en association avec un ou 
deux architectes pour veiller à l’intégration urbanistique du projet. Le même article ne mentionne qu’un bureau 
d’ingénieur. Un ou plusieurs architectes sont-ils intégrés au projet avec un rôle prépondérant ? 

Et, enfin, se pourrait-il que, après les prises de parole au Grand Conseil concernant la mise au concours du projet, 
le Conseil d’État ait aussi, sur ce point, modifié sa position, sachant qu’un concours ne prend ni plus de temps ni 

plus d’argent s’il est bien préparé, alors que les résultats sont toujours riches en propositions ? La confrontation 
d’idées est toujours payante, sans oublier les retombées médiatiques d’un concours sur un ouvrage d'art 
d’importance et emblématique des Montagnes neuchâteloises. 
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